
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF EB155(8)      
Cent cinquante-cinquième session 4 juin 2024 
Point 6.4 de l’ordre du jour  

Amendements aux Statuts de la Fondation de  
l’État du Koweït pour la promotion de la santé 

Le Conseil exécutif, ayant examiné le rapport sur les amendements aux Statuts de la Fondation de 
l’État du Koweït pour la promotion de la santé,1 a approuvé les amendements à l’article 4 des Statuts de la 
Fondation de l’État du Koweït pour la promotion de la santé, qui figurent à l’annexe de la présente décision. 

  

 
1 Document EB155/9. 
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ANNEXE 

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA FONDATION DE L’ÉTAT DU KOWEÏT 
POUR LA PROMOTION DE LA SANTÉ 

Ancien texte Nouveau texte 
Article 4 

Objet 

1. Le but de la Fondation est de décerner un prix 
(« Prix Son Altesse le Sheikh Sabah Al-Ahmad Al-
Jaber Al-Sabah pour la recherche dans les domaines 
des soins de santé destinés aux personnes âgées et de 
la promotion de la santé ») à une ou plusieurs 
personnes, institutions ou organisations non 
gouvernementales ayant apporté une contribution 
exceptionnelle à la recherche dans les domaines des 
soins de santé destinés aux personnes âgées et de la 
promotion de la santé. Les critères précis qui 
s’appliquent pour évaluer les travaux menés par le 
ou les candidats seront déterminés par le Groupe de 
sélection de la Fondation. 

2. Le Prix sera remis au cours d’une session de 
l’Assemblée mondiale de la Santé au lauréat ou, en 
son absence, à la personne chargée de le représenter. 

Article 4 

Objet 

1. Le but de la Fondation est de décerner un prix 
(« Prix Son Altesse le Sheikh Sabah Al-Ahmad Al-
Jaber Al-Sabah pour la recherche dans les domaines 
des soins de santé destinés aux personnes âgées et de 
la promotion du vieillissement en bonne santé de la 
santé ») à une ou plusieurs personnes, institutions ou 
organisations non gouvernementales ayant apporté 
une contribution exceptionnelle à la recherche, dans 
les domaines des soins de santé destinés aux 
personnes âgées et de à la promotion de la santé, aux 
politiques et/ou aux programmes sur le 
vieillissement en bonne santé. Les critères précis qui 
s’appliquent pour évaluer les travaux menés par le ou 
les candidats seront déterminés par le Groupe de 
sélection de la Fondation. Le Groupe de sélection de 
la Fondation a élaboré des directives à cet égard. 

2. Le Prix sera remis au cours d’une session de 
l’Assemblée mondiale de la Santé au lauréat ou, en 
son absence, à la personne chargée de le représenter. 
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